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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 14 mai 2003

N°2003.05.A.2.2.5.
OBJET : 
PISCINE COMMUNAUTAIRE D’ESVRES SUR INDRE :

CONVENTION AVEC LA COMMUNE D’ESVRES SUR INDRE
Le quatorze mai deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU - M. ARRAULT - M. BALANGER
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. BLONDEAU - Mme MASVEYRAUD - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. FILLON - M. PARIS  - M. CHAUSSON - M. THALINEAU
Absent excusé : M. VIAUD

Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Par délibérations concordantes les conseils municipaux des huit communes membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ont reconnu l’intérêt communautaire de la piscine d’Esvres sur Indre. A compter de la saison 2003, la gestion et l’exploitation de cet équipement sont donc assurées par la Communauté de Communes qui se voit remettre l’ensemble des installations selon le régime de la mise à disposition prévu par les articles L. 1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

Conformément aux principes régissant les transferts de compétence, la Communauté de Communes assurera le recrutement direct du personnel de surveillance et l’entretien régulier des locaux, bassins, plages, pédiluves, réseaux et systèmes de traitement de l’eau.
Cependant, la configuration particulière des locaux associant dans un même ensemble immobilier la salle des fêtes, la bibliothèque et la piscine (hors bassins) alimenté de manière unitaire en eau potable, eau chaude sanitaire et électricité nécessite de régler par voie conventionnelle les questions d’assurance des biens et de répartition des coûts entre la Commune et la Communauté de Communes.

De même la seule affectation 3 mois sur 12 à l’accueil de la piscine de deux agents communaux titulaires permanents ne rend pas opportun un transfert de ce personnel à la Communauté de Communes, il convient donc également de régler par la voie conventionnelle la répartition des coûts liés à la rémunération de ce personnel.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer avec la Commune d’Esvres sur Indre la convention relative au fonctionnement de la piscine communautaire d’Esvres sur Indre

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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